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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU JEUDI 18 FÉVRIER 2021

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Le procès-verbal de chaque séance du Conseil municipal doit être approuvé par les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le procès-verbal de la séance du jeudi 18 février 2021 a été transmis à tous les
Conseillers Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :CONVENTION ACTION CŒUR DE VILLE – AVENANT N°2

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Finances

La  Ville  d’Arles,  soutenue  par  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette, a été retenue parmi les 222 villes lauréates du dispositif  Action Cœur de
Ville.

Après la signature de la convention initiale le 6 juillet 2018, un premier avenant intervenu
en 2019 a permis de mettre au point le diagnostic local et les grandes orientations du
projet. 

Une première rédaction de l’avenant 2 a été présentée au Conseil Municipal du 12 février
2020 (délibération n° 2020.0051). Toutefois, la Ville a souhaité retravailler ce document
ces derniers mois pour finaliser sa stratégie de déploiement en déclinant au niveau local
les 5 axes du programme national, avec 41 actions pour un montant de 26 M€ :

Axe 1 :  De la réhabilitation à la restructuration, vers une offre attractive de l’habitat en
Centre-Ville,
Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré,
Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions,
Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine,
Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et aux services publics.

Le Comité Local de Projet, qui s’est tenu le 9 mars 2021, de même que le Comité Régional
d’Engagement, qui a eu lieu le 25 mars dernier, ont validé les termes de l’avenant 2 à la
Convention Action Cœur de Ville annexé à la présente délibération.

Vu la délibération n°2018-0040 en date du 14 février 2018 approuvant la candidature de la
Ville d’Arles au dispositif « Action Cœur de Ville »,

Vu la délibération n°2019-0080 en date du 24 avril  2019 approuvant  l’avenant 1 à la
convention « Action Cœur de Ville » 

Vu  la  délibération  n°2020-0051  en  date  du  12  février  2020  approuvant  la  première
rédaction de l’avenant 2 à la convention « Action Cœur de Ville » 

Je vous demande de bien vouloir :

1 -  APPROUVER l’avenant 2 définitif à la Convention Action Cœur de Ville d’Arles, joint
en annexe.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant 2 à la Convention Action Cœur de
Ville, ainsi que tous documents à intervenir sur cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :INSTAURATION DE LA VIDEO-VERBALISATION

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Police Municipale

La  Ville  d'Arles,  comme  beaucoup  d'autres  communes,  est  victime  de  l'incivisme  de
certains  automobilistes.  Depuis  2012,  Arles  a  mis  en  place  un  système  de  vidéo-
protection, qui a pour but de prévenir et de lutter contre toute forme de délinquance. Ce
système s'est étoffé au fil des années et vient d’être entièrement modernisé, pour passer
au numérique.
Nous constatons chaque jour sur les voies de la commune et particulièrement au centre
ville, aux abords des lieux d'enseignement et des commerces, que le code de la route
n’est pas toujours respecté : stationnement gênant, voire en stationnement très gênant.
Devant  les  écoles,  certains  véhicules  se  garent  sur  le  trottoir,  ou  en  pleine  voie  de
circulation, faisant courir de nombreux risques aux piétons et autres usagers des voies.
Ces comportements au quotidien ne sont pas acceptables. La police municipale et les
ASVP  verbalisent  physiquement  les  contrevenants,  mais  il  convient  aujourd'hui  de
compléter  leurs  moyens  d'actions,  en  leur  donnant  la  possibilité  de  verbaliser  les
infractions au moyen de la vidéo-protection.

Rappel du principe de vidéo-verbalisation:

Le principe de la vidéo-verbalisation consiste à utiliser les caméras de vidéo-protection
afin  de  détecter  certaines  infractions  au  Code  de  la  Route  et  de  les  sanctionner par
l’émission d'un procès verbal électronique.
Sur Arles, ces verbalisations concerneront non seulement les véhicules en stationnement
gênant ou très gênant sur un trottoir, sur un passage piétons, un accès dégagement, en
double file,  sur  une place de livraison, etc...  mais  aussi  les  infractions à la circulation
routière comme les sens interdits , le non respect des feux tricolores, le non respect de
l’arrêt imposé au stop, etc... 
Les rodéos urbain dans les aires piétonnes pourront également être relevés par les agents
du service de la police municipale.

Nous souhaitons établir  ce dispositif  sur un périmètre de vidéo-verbalisation
localisé sur le centre ville, à l'aide des caméras suivantes :

Caméra N° 1 : Boulevard Georges Clemenceau théâtre 
Caméra N° 2 : Boulevard Georges Clemenceau gare routière 
Caméra N° 4 : Boulevard des Lices croisement rue Wilson
Caméra N° 5 : Rue Molière
Caméra N° 15 : Rue Jean Jaurès 
Caméra N° 16 : Place de la République 
Caméra N° 17 : Rue Plan de la cour
Caméra N° 28 : Boulevard des Lices
Caméra N° 29 : Esplanade Charles de Gaulle
Caméra N° 30 : Rue Gambetta
Caméra N° 31 : Place Antonelle
Caméra N° 33 : Rue du pont
Caméra N° 36 : Rue du Docteur Fanton
Caméra N° 38 : Place Honoré Clair 
Caméra N° 41 : Avenue Victor Hugo
Caméra N° 42 : La croisière 
Caméra N° 43 : Avenue des Alyscamps
Camera N°47 : Rue de la Cavalerie
Caméra N°54 : Rue Plan du Bourg
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Caméra N°59 : Place de la République 
Caméra N°60 : Rue de la République 1
Caméra N° 63 : Place Wilson
Caméra N° 64 : Place Henri Bornier
Caméra N° 65 : Quai du 8 mai 1945
Caméra N° 76 : Rue de la République 2
Caméra N° 502 : Rue Jouvène
Caméra N° 504 : Montée Vauban
Caméra N° 510 : Rue de la République 3
Caméra N° 511 : Rue Jean Jaurès
Caméra N° 512 : La Cavalerie

Une procédure sera mise en place :

Le procès-verbal sera réalisé à l'aide d'un PVE (procès-verbal électronique) exactement de
la même manière que si l'agent se trouvait sur le terrain. Ce PVE sera ensuite transmis à l'
ANTAI (Agence Nationale de Traitement Automatisé des infractions) à RENNES qui identifie
le propriétaire du véhicule et qui lui transmet l'avis de contravention.

Agents habilités :

Les agents habilités à relever les contraventions sont les Agents de Surveillance de la Voie
Publique qui ont prêté serment auprès du Tribunal de Police et les policiers municipaux.

Les  infractions  pouvant  être  relevées  par  les  ASVP  et  les  PM  seront  les
suivantes :

1/ Stationnement interdit: (contravention de 2ere classe)
- arrêt ou stationnement d'un véhicule empiétant sur un passage prévu à l'intention des
piétons : article R417-5 du code de la route

2/ Stationnement gênant: (contravention de 2eme classe)
-  l'arrêt  ou  le  stationnement  sur  les  trottoirs  lorsqu'il  s'agit  d'une  motocyclette,  d'un
tricycle )à moteur ou d'un cyclomoteur : article R417-10 II 1° du code de la route,
- Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de transport
public de voyageurs, des taxis : article R417-10 II 2° du code de la route,
- Sur les emplacements où le véhicule empêche soit l'accès à un autre véhicule à l'arrêt ou
en stationnement, soit le dégagement de ce dernier : article R417-10 II 5° du code de la
route
- Sur une voie publique spécialement désignée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir
de police municipale :article R417-10 II 10° du code de la route,
- Devant les entrées carrossables des immeubles riverains : article R417-10 III 1° du code
de la route,
- En double file, sauf en ce qui concerne les cycles à deux roues, les cyclomoteurs à deux
roues et les motocyclettes sans side-car : article R417-10 III 3° du code de la route,
- Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de livraison :
article R417-10 III 4° du code de la route,
- Sur des zones de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet : article
R417-10 III 5° du code de la route,

3/ Arrêt ou stationnement très gênant: (contravention de 4eme classe)
- D'un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules portant une carte mobilité
inclusion comportant la mention « stationnement pour personnes handicapées » prévue à
l'article L241-3 du code de l'action sociale et des familles, ou une carte de stationnement
pour personnes handicapées prévues à l'article L241-3 du même code dans sa rédaction
antérieure au 1/01/2017 : Article R417-11 I 3° du code de la route,
- d'un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules de transport de fonds ou de
métaux précieux : article R417-11 I 4° du code de la route,

8



-  d'un véhicule sur les  passages réservés à la circulation des piétons en traversée de
chaussée : article R417-11 I 5° du code de la route,
-  d'un  véhicule  à  proximité  des  signaux  lumineux de  circulation  ou des  panneaux  de
signalisation lorsque son gabarit est susceptible de masquer cette signalisation à la vue
des usagers de la voie : article R417-11 I 7° du code de la route,
- d'un véhicule motorisé à l'exception des cycles à pédalage assisté : article R417-11 I 8°
du code de la route,
a / Sur les trottoirs à l'exception des motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs.
b / Sur les voies vertes, bandes et pistes cyclables,
c /  Sur une distance de 5 mètres en amont des passages piétons dans le sens de la
circulation,  en  dehors  des  emplacements  matérialisés  à  cet  effet,  à  l'exception  des
motocyclette, tricycles et cyclomoteurs.

Les infractions ne pouvant être relevées que par les PM seront les suivantes:

Depuis la loi N° 2016-1547 du 18 Novembre 2016 complétée par les Décrets N° 2016-1955
du 28/12/2016 et  N2018-795 du 17 septembre 2018, les articles R121-6 et R130-10 du
code  de  la  route  ont  été  modifiés  pour  accroître  les  possibilités  de  contrôles  sans
interception du conducteur. Il y a désormais 18 catégories d'infractions relevables par les
policiers municipaux en plus de celles liées au stationnement gênant.

- Le non-respect des signalisations imposant l’arrêt des véhicules ( feu rouge, stop, sens
interdit ) : Article R 412-30, R412-31 et R415-6 du code de la route,
- Le non-respect des distances de sécurité entre les véhicules: Article R 412-12 du code de
la route.
- L'excès de vitesse eu égard aux circonstances : Article R413-17 du code de la route.
- Le non respect de la priorité de passage à l'égard d'un piéton : Article R415-11 du code
de la route.
- L'usage de voies et chaussée réservées à certaines catégories de véhicules (voies de
bus, taxis) : Article R 412-7 du code de la route.
- Le défaut du port d’une ceinture de sécurité : Article R 412-1 du code de la route.
- L'usage du téléphone portable tenu en main : R 412-6-1 du code de la route.
- Le franchissement et le chevauchement des lignes continues : Article R 412-19 et R 412-
22 du code de la route.
- Le non-respect des règles de dépassement : Article R 414-4, R 414-6, R 414-16 du code
de la route.
- Le non-respect des «sas-vélos» : Article R.415-2 du code de la route.
- Le non-port d’un casque homologué pour les deux roues motorisées : Article R 431-1 du
code de la route.

AFFICHAGE / INFORMATIONS

Les zones de verbalisation par caméras seront clairement signalées par des panneaux.
Sur la commune d'Arles l'obligation d'information d'une zone placée sous vidéo protection
définie à l'article L.251-3 du code de la sécurité intérieure est respectée .
La vidéo verbalisation étant une finalité du système de vidéo protection, les dispositions
législatives et réglementaires ne prévoient pas d'autres informations spécifiques pour la
vidéo verbalisation.

Une information à la population sera faite par l'intermédiaire de la presse locale et du
journal municipal.

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la route, et notamment les articles R417-5, R417-10 II 1°, R417-10 II 2°,
R417-10 II 5°, R417-10 II 10°, R417-10 III 1°, R417-10 III 3°, R417-10 III 4°, R417-10 III 5°,
R417-11 I 3°, R417-11 I 4°, R417-11 I,  5R417-11 I 7°, R417-11 I 8° ;
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Vu les articles L241-3 et L241-3 du code de l'action sociale et des familles,

Considérant qu’il est nécessaire de compléter les moyens d’action des agents de la police
municipale  et  des  agents  de  surveillance  de  la  voie  publique  pour  lutter  contre  les
infractions au code de la route,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER l’adoption du principe de la vidéo-verbalisation

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette
délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :APPROBATION DE LA CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION DE LA 
POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Police Municipale

Aux termes de l'article L. 512-4 du Code de Sécurité Intérieure, dès lors qu'un service de
police municipale comporte au moins cinq emplois  d'agents  de police municipale,  que
celle-ci  est  armée  et  que  ses  effectifs  sont  engagés  sur  des  horaires  de  nuit,  une
convention communale de coordination des interventions de la police municipale et des
forces de sécurité de l’État est conclue entre le maire de la Commune, le représentant de
l’État dans le département et le procureur de la République territorialement compétent. 

La signature de cette convention est donc une condition essentielle à l’armement des
agents de police municipale et au travail de nuit. 

La convention communale de coordination des interventions de la Police Municipale et des
Forces de Sécurité de l’État précise la nature et les lieux des interventions des agents de
police municipale. 

Elle  détermine les  modalités  selon lesquelles  ces interventions sont  coordonnées avec
celles de la Police Nationale et de la Gendarmerie Nationale.

Pour la Commune d'Arles, la dernière convention communale de coordination tripartite
entre la Police Municipale, la Police Nationale et la Gendarmerie Nationale, a été signée
avec l'état, le 08 février 2017.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure,

Considérant la nécessité de conclure une convention communale de coordination de la
police municipale et des forces de sécurité de l’État,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER  la  nouvelle  convention  communale  de  coordination  de  la  Police
Municipale, de la Police Nationale et de la Gendarmerie Nationale à intervenir entre la
Commune d'Arles et l’État; cette nouvelle convention abrogeant et se substituant à celle
signée le 08 février 2017.

2-  AUTORISER le maire ou son représentant à signer cette convention ainsi que tous
documents nécessaires à l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-
DU-RHONE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF AIDE A L'EMBELLISSEMENT DES 
FAÇADES ET PAYSAGES DE PROVENCE

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

Depuis le 1er janvier 2019, le département propose une aide aux communes  pour la mise
en  valeur  des  centres  ancien  et  des  paysages  de  Provence.  Ainsi  les  communes  qui
décident d’accorder une subvention à leurs habitants pour la rénovation de leurs façades
peuvent bénéficier d’une subvention de 70 % du montant de l’aide accordée. Cette aide
doit  s’inscrire  dans  un  cadre  réglementaire  départemental  défini  avec  le  Conseil
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Bouches-du-Rhône et représenter
pour le particulier un montant maximum de 50 % du montant des travaux dans la limite
d’un coût plafonné au m² ((200€/m² pouvant être porté à 300€/m² selon la complexité
technique de la rénovation).

Par délibération du 19 décembre 2019 et par délibération du 13 février 2020, la commune
d’Arles a approuvé son adhésion au dispositif départemental d’aide à la rénovation des
façades proposé.

Pour la période du 21 octobre 2020 au 8 mars 2021, Monsieur le Maire a été saisi pour 8
demandes de subvention de ravalement de façade soit un montant total de 92 095€.

Ces dossiers concernent : 
- le 35 rue Porte de Laure pour un montant de 5 583 €
- le 25 rue Pierre Euzeby pour un montant de 10 800 €
- le 25 rue de la Liberté pour un montant de 7 650 €
- le 6 rue Jouvène pour un montant de 6 000 €
- le 4/6 rue des Frères Vieux pour un montant de 16 350 €
- le 38 rue de la Madeleine pour un montant de 3 412 €
- le 1/3/5 rue de la Grotte pour un montant de 20 550 €
- le 1 rue Trianon pour un montant de 21 750 €

Ces dossiers ont été jugés complets et recevables par le comité technique qui s’est réuni
en mairie le 8 mars 2021, qui a émis un avis favorable pour ces demandes.

Le détail des dossiers et des subventions figure en annexe du présent rapport.

Le versement des subventions par la commune est subordonné au contrôle des travaux
par l’équipe opérationnelle complète, à la présentation des autorisations administratives
et  des  justificatifs  de  dépenses,  et  au  respect  par  le  bénéficiaire  des  prescriptions
architecturales et techniques qui ont été émises lors des autorisations.

Il est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 de la Ville.

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER les subventions aux propriétaires privés, dont la liste est jointe en annexe
pour un montant global de 92 095 €.

2-  SOLLICITER la  participation  financière  du  Conseil  Départemental  des  Bouches-du-
Rhône à hauteur de 70 %, soit un montant de 64 466 € au titre du dispositif d’aide à
l’embellissement des façades et des paysages de Provence.

3-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  actes  et
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documents relatifs à cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS "AIDES AUX FAÇADES, DEVANTURES ET 
ENSEIGNES COMMERCIALES"

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

L’opération  communale  d’aides  aux  façades,  devantures  et  enseignes  commerciales  a
pour  vocation  d’accompagner  la  dynamique  de  réhabilitation  du  parc  de  logements
existant, plus largement de soutenir la politique de valorisation du centre ancien (sur le
périmètre  du  site  patrimonial  remarquable)  et  de  révéler  l’identité  architecturale,
patrimoniale et culturelle du centre historique d’Arles.

Elle vise également la promotion de techniques traditionnelles et l’emploi de matériaux
adaptés  dans  le  respect  d’une  certaine  harmonie  du  centre  ancien.  Ainsi,  au-delà  de
l’amélioration du parc privé et des commerces, ce dispositif doit concourir à la mise en
valeur des espaces publics et de l’image de la Cité.

Par délibération N°2016-0163 en date du 29 avril 2016, la commune d’Arles a réactualisé
son règlement d’attribution des subventions « aides aux façades, devantures et enseignes
commerciales ».

Monsieur le Maire a été saisi pour 19 demandes de subventions soit un montant total de
46 623€.

Ces dossiers ont été jugés complets et recevables par le comité technique qui s’est réuni
en mairie le 8 mars 2021, et a émis un avis favorable pour l’attribution de subventions
pour ces dossiers.

Le détail des dossiers et des subventions figure en annexe du présent rapport.

Le versement des subventions par la commune est subordonnée au contrôle des travaux
par la Direction du Patrimoine et l’Architecte des Bâtiments de France, à la présentation
des autorisations administratives et des justificatifs de dépenses, ainsi qu’au respect par
le bénéficiaire des prescriptions architecturales et techniques qui ont été émises lors des
autorisations.

Il est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 de la Ville.

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER  les subventions aux propriétaires privés et aux commerçants du centre
ancien, dont la liste est jointe en annexe pour un montant global de 46 623€.

2-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  actes  et
documents relatifs à ces demandes de subventions.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ACTIONS 2021 D'ANIMATIONS ET DE VALORISATION DU PATRIMOINE - 
DEMANDE DE SUBVENTION A LA DRAC AU TITRE DE LA CONVENTION VILLE ET 
PAYS D'ART ET D'HISTOIRE

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

Dans le cadre de la convention Ville et Pays d’Art  et d’Histoire (VPAH), la ville d’Arles
développe  une  politique  d’animation  et  de  valorisation  de  son  patrimoine  pour  les
Arlésiens, le jeune public et les visiteurs.

La demande de subvention porte sur les actions éducatives destinées au jeune public, les
animations pour le public individuel, familiale et touristique ainsi que le présentation d’une
exposition  dans  le  cadre  du  40e anniversaire  de  l’inscription  du  bien  culturel  « Arles,
monuments romains et romans » sur la liste du patrimoine mondial.

1-L’action éducative
Ces activités sont élaborées en partenariat avec l’Académie d’Aix-Marseille et le ministère
de la Culture DRAC PACA. Elles sont menées soit par les médiatrices de la direction du
patrimoine, soit par des intervenants extérieurs (guides conférenciers, professionnels du
patrimoine).  Destinées  aux  scolaires  arlésiens  de  la  maternelle  à  l’enseignement
supérieur, ces activités sont gratuites.

En raison du contexte sanitaire,  les  classes ne sont  pas autorisées à  participer  à  ces
sorties  scolaires  jusqu’à  nouvel  ordre.  Dès  la  levée  de  cette  restriction,  les  activités
pourront reprendre. Elles ont été adaptées par l’équipe de médiation pour que les visites
et les ateliers se déroulent en extérieur.

Pour l’année scolaire 2020/2021 :

-  57 classes  (soit  151 séances)  ont  été validées  par  l’inspecteur  d’académie pour  les
activités  « clé  en main » sur  le  patrimoine arlésien,  développées  sur  des  thématiques
diverses adaptées aux niveaux scolaires ;

- 4 classes (soit 16 séances) sont inscrites pour les activités spécifiques qui sont montées
chaque  année  avec  des  enseignants  souhaitant  développer  des  activités  autour  d’un
thème particulier en lien avec le patrimoine.

2- Les animations pour le public individuel, familial et touristique
Depuis plusieurs années, la direction du patrimoine, développe un vaste programme afin
d’améliorer l’accueil  et l’information des visiteurs. Ainsi,  des animations permettant de
comprendre  le  patrimoine  de  la  ville  sont  présentées  tout  au  long  de  l’année.  Ce
programme, destiné à tous les publics, enfants et adultes, est composé de :
- visites guidées, organisées par des guides conférenciers,
- visites en famille (visites ludiques à destination des familles avec des enfants),
- visites spectacles (visites contées, visites chantées, visites théâtralisées),
- visites conférences sur des sujets précis du patrimoine arlésien,
- reconstitutions historiques (approche par l’archéologie expérimentale).

3-  40  e   anniversaire  de  l’inscription  sur  la  liste  du  patrimoine  mondial  –  
exposition
La Ville d’Arles fait l’objet d’une double inscription sur la liste du patrimoine mondial. Tout
d’abord en 1981, pour le bien culturel « Arles, monuments romains et romans » (164), puis
en 1998, l’ensemble d’Arles est inclus dans le bien culturel en série « Chemins de Saint-
Jacques de Compostelle en France » (868).
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Afin de célébrer les 40 ans de l’inscription d’Arles sur la liste du patrimoine mondial, une
exposition  sera  présentée  à  partir  du  mois  d’octobre  prochain,  dans  le  cloître  Saint
Trophime,  durant  plusieurs  mois.   Cette  exposition  participera  à  la  sensibilisation  des
publics à l’ensemble des valeurs portées par l’Unesco et le patrimoine mondial. Ce sera
aussi l’occasion de mettre en lumière l’histoire d’Arles et son patrimoine.
Les contenus de l’exposition donneront lieu à la publication d’un bel ouvrage.
Une programmation culturelle et éducative sera associée à l’exposition. Des visites, des
conférences, des projections de films ainsi que des ateliers éducatifs destinés aux groupes
scolaires seront proposés.

Le  budget  prévisionnel  pour  ces  différentes  animations  est  de  278  000  €  (deux  cent
soixante dix huit  mille euros), la part de la ville d’Arles s’élève à 263 920 € (deux cent
soixante trois mille neuf cent vingt euros). Le montant de la subvention demandée à l’État
(DRAC) est de 14 080 € (quatorze mille quatre vingt euros).

Je vous demande de bien vouloir :

1-  SOLLICITER, pour  les  opérations  ci-dessus,  la  subvention  de  l’État  auprès  de  la
Direction Régionale des Affaires Culturelles,  d’un montant total  de 14 080 € (quatorze
mille quatre vingt euros).

2-AUTORISER Monsieur le Maire à signer les documents correspondants.

3- PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2021 de la Ville.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :FRAT 2021 – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL RÉGIONAL SUD
PROVENCE ALPES COTE D’AZUR - COMPLÉMENT "CŒUR DE VILLE AXE 4"

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

La qualité de l’aménagement des espaces d’accès aux équipements publics et à l’appareil
commercial  du  Centre-Ville  (mobilités,  modes  doux,  mobilier  urbain,  végétalisation,
traitement  des  déchets,  stationnement,  …)  est  une  condition  essentielle  de  la
redynamisation du centre historique d’Arles, car elle favorise l’organisation des flux, le
développement de surfaces commerciales dédiées aux terrasses et aux étalages, ainsi que
l’appropriation des lieux par les habitants, les commerçants, et les usagers, qui retrouvent
le  plaisir  de  partager  des  espaces  de  convivialité  agréables  et  propices  à  diverses
manifestations.

Le  projet  Action  Cœur  de  Ville  prévoit  dans  son  axe  4  «  Mise  en  valeur  des  formes
urbaines, de l’espace public et du patrimoine » la rénovation de plusieurs espaces publics
majeurs du Centre-Ville et la mise en valeur d’équipements publics remarquables : la Place
de la Cavalerie, la Place Henri de Borgnier, la Place Antonnelle, la Place Nina Berberova,
l’Esplanade  Charles  De  Gaulle,  ainsi  que  le  traitement  de  l’accessibilité  des
Cryptoportiques avec la création d’une scénographie pédagogique.

Afin de s’assurer de la qualité des options d’aménagement urbaines et patrimoniales qui
seront retenues, la ville entend faire appel à des Maîtres d’Œuvre qualifiés qui sauront
prendre en compte les particularités de ces espaces pour leur future rénovation.

La Ville  souhaite associer  le  Conseil  Régional  Sud Provence Alpes Côte d’Azur  à  cette
dynamique de projet et propose à la Région de cofinancer ces études préalables dans le
cadre du FRAT (Fonds Régional d’Aménagement du Territoire). 

La  Ville  assurera  la  Maîtrise  d’Ouvrage  de  ces  études,  dont  le  coût  s’élève  à
330 125 € HT (396 150 € TTC). 

Le plan de financement prévisionnel envisagé est le suivant :

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la réalisation de ces études préalables,

2- SOLLICITER  auprès du Conseil  Régional  SUD Provence Alpes Côte d’Azur une aide
financière au titre du Fonds Régional d’Aménagement du Territoire (FRAT) 2021 pour un
montant de 99 037 €,

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir sur cette affaire.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE LICENCE D'ENTREPRENEUR DE 
SPECTACLE

Rapporteur(s) : Sébastien Abonneau, 
Service : Culture

Depuis le 1er juillet 2000, pour organiser, accueillir, vendre un spectacle, exploiter un lieu
de spectacles (y compris les lieux éphémères tels que les cirques), il faut au préalable une
autorisation  de  l’Etat,  qui  délivre  une  licence.  Cette  réglementation  établit  un  cadre
juridique uniforme quel que soit le mode de gestion, privé ou public, à but lucratif ou non,
des activités.

La Ville d'Arles est détentrice d'une licence d'entrepreneur de spectacles, attribuée pour
cinq ans, au titre d'exploitant de lieux, ainsi que producteur et de diffuseur de spectacles.
Cette  licence,  qui  est  personnelle  et  incessible,  est  détenue  par  l'ancienne  élue  à  la
culture.  En  raison du changement  de mandature,  il  est  nécessaire  de procéder  à  son
renouvellement. 

La licence d'entrepreneur de spectacles vivants (musique, danse, théâtre) s'articule autour
de trois métiers, correspondant aux trois catégories de la licence :

1. Les exploitants de lieux de spectacles aménagés pour les représentations publiques 

2. Les producteurs de spectacles ou entrepreneurs de tournées, qui ont la responsabilité
d'un spectacle et, notamment, celle d'employeurs à l'égard du plateau artistique. 

3. Les diffuseurs qui ont la charge, dans le cadre d'un contrat, de l'accueil du public, de la
billetterie et de la sécurité des spectacles, et les entrepreneurs de tournées qui n'ont pas
la responsabilité d'employeur à l'égard du plateau artistique.

La Ville  d'Arles  est  concernée par  cette réglementation,  pour  l'exploitation du Théâtre
Antique, de la Cour de l'Archevêché, de la Chapelle Sainte-Anne, de l’église des Frères
Prêcheurs, de la Maison de la vie associative et de la salle des Fêtes, de l'espace Van-
Gogh, ainsi que pour l'organisation de manifestations comme les concerts musicaux ou les
spectacles de rue.
Les spectacles sportifs,  corridas, les spectacles enregistrés, l'organisation de défilés de
mannequins, les spectacles où la production de l'artiste se faisant sans contrepartie (ni en
espèce, ni en nature) ne sont pas soumis à cette réglementation. De même, la licence
n'est pas obligatoire pour l'organisation de spectacles occasionnels ne dépassant pas le
nombre de six représentations par an.
Pour les collectivités locales, la licence est accordée à une personne physique désignée
par l'autorité compétente. Il peut s'agir du Maire, d'un Adjoint au Maire ou d'un agent de la
collectivité concernée. 
La licence est personnelle et incessible.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DEMANDER pour le compte de la Ville d'Arles, l'obtention de la licence d'entrepreneur
de spectacles pour les trois catégories (exploitant, producteur et diffuseur).

2– DESIGNER Madame Claire de Causans, Adjointe au maire d'Arles, déléguée à la Culture
comme détentrice de cette licence. 

3–  AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  l'Adjointe  déléguée  à  signer  tout  document
permettant d'obtenir ces licences.    
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4– ACCEPTER de produire, dans un délai de trois mois à compter de l'attribution de la
licence,  les  attestations  d'immatriculation  obligatoires  aux  organismes  de  protection
sociale.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :MUSEE REATTU EXPOSITION GRAZIANO ARICI

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

Le Musée Réattu, musée des Beaux-Arts et d'art contemporain d’Arles, organise du 12 juin
au  3  octobre  2021,  dans  le  cadre  de  sa  programmation  annuelle,  une  exposition
monographique consacrée au photographe Graziano Arici intitulé « Graziano Arici – Now is
the winter of our discontent ».
 
Graziano Arici né en 1949 à Venise, s’installe définitivement à Arles en 2012 dont il est fait
citoyen d’honneur en décembre 2018.

L’exposition sera constituée de 439 photographies sélectionnées parmi plusieurs milliers
d’images et tirées spécialement pour l’exposition. L’ensemble des œuvres produites seront
par ailleurs données par l’artiste à la ville d’Arles pour les collections du musée Réattu.
 
Pour mener à bien le projet, le commissariat scientifique est assuré par Daniel Rouvier,
Conservateur en Chef du Patrimoine et directeur du Musée Réattu et Ariane Carmignac,
historienne de l’art et spécialiste de l’œuvre de Graziano Arici. 
 
Un  contrat  d’exposition  sera  établi  avec  l’Artiste  ainsi  qu’un  contrat  de  prestation
commissariat associé avec Ariane Carmignac.
 
Le budget global affecté à l’organisation de cette exposition est de l’ordre de 50.000 €,
édition  du catalogue,  tirages  des  œuvres,  communication,  scénographie,  commissariat
associé compris.
 
Le musée proposera une série de nouvelles références à la vente à la boutique / librairie
du musée aux prix de vente public suivants :
 
- catalogue d’exposition: 34 €
- affiche d’exposition: 5 €
- cartes postales: 1,10 €
- carnet format A5 : 10 €
- éventail Réattu : 10 €
 
D’autres références sont prévues et seront présentées au conseil municipal du mois de
juin 2021.
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :CONSTITUTION D'UN CONSEIL SCIENTIFIQUE POUR LE MUSÉE TAURIN DU 
TORO-PÔLE À ARLES

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Culture

Afin d’accompagner le projet d’un « Musée Taurin » à Arles, ou « Centre d’interprétation
du Patrimoine Culturel Taurin dédié au taureau et à son environnement à Arles », la Ville
propose de constituer un conseil scientifique composé de ces six membres :

- Robert Régal, président de l'association Les Amis du Musée Taurin d’Arles (AMTA),
- Évelyne Lanfranchi, vice présidente de la l'association AMTA,
- Frédéric Saumade professeur à l'université d'Aix-en-Provence anthropologue, ethnologue,
écrivain de plusieurs livres sur l'histoire de la tauromachie,
- Céline Faïsse, membre du groupe l'étoile de l'avenir,
- Jean-Batiste Jalabert, ancien torero délégataire des arènes d'Arles,
- Joaquim Cadenas, raseteur arlésien l'actuel numéro un de la course camarguaise. 

Ce conseil scientifique aura pour mission d’établir le cahier des charges du projet et de
valider les différentes étapes de sa mise en œuvre.

Ce musée est prévu aux Corrales de Gimeaux au sein du futur Toro-Pôle. Il jouxtera ainsi
d'autres lieux de rencontres, d’échanges, de formations dédiés à la tauromachie et son
économie locale (agriculture, élevage et environnement).

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la composition du conseil scientifique pour un futur « Musée Taurin » à
Arles,

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour la Ville d'Arles tout document
relatif à cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°12 :REQUALIFICATION DE L’AVENUE DE STALINGRAD AVEC MISE EN PLACE D’UN
COULOIR BUS – RÉPONSE A L’APPEL A PROJET RELATIF AUX TRANSPORTS 
COLLECTIFS EN SITE PROPRE DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS

Rapporteur(s) : Marie-Amélie Ferrand-Coccia, 
Service : Finances

L’Etat souhaite soutenir les actions menées par les collectivités en faveur des transports
du quotidien, et le Ministère des Transports a lancé un nouvel appel à projet (le quatrième)
pour accompagner le financement du développement des Transports en Commun en Site
Propre (TCSP).

L’enveloppe globale de l’appel à projet se monte à 450 millions d’euros. Les dossiers de
candidature doivent être remis avant le 30 avril 2021, les résultats seront annoncés en
septembre 2021. Les travaux des projets devront démarrer avant fin 2025 pour rester
éligibles à la subvention.

La Commune envisage la requalification globale de l’Avenue de Stalingrad afin de soigner
l’entrée Nord de la Ville,  et  de réaménager son articulation urbaine avec le futur Pôle
d’Echange  Multimodal  (PEM)  et  la  Place  Lamartine  qui  conduit  à  l’entrée  du  Centre
Historique par la Porte de la Cavalerie.

Cette opération entre dans le champ de l’appel à projet du Ministère des Transports : une
voie « bus » sera créée sur toute la longueur de l’avenue, les carrefours à feux pourraient
disparaître pour laisser place à des croisements sous forme de ronds-points paysagers et
des cheminements en mode doux seront réalisés, ce qui permettra d’apaiser les usages
sur  cet  axe  qui  dessert  un  grand  quartier  d’habitat  social  (Le  Trébon),  de  nouveaux
lotissements (300 logements) et des équipements importants (Lycée Montmajour, Piscine
Berthier).

Ce projet permettra de favoriser le report modal avec un système de transport en commun
performant grâce à ces nouvelles infrastructures, et ainsi diminuer la part des voitures et
de fait, de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER  la démarche de réponse au quatrième appel à projet du Ministère des
Transports relatif au Transport en Commun en Site Propre et Pôle d’Echange Multimodal et
le dépôt de la candidature de la Ville d’Arles,

2 – AUTORISER  Monsieur le Maire à engager l’ensemble des démarches nécessaires et
à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  commune,  tout  document  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°13 :DÉFINITION DES QUARTIERS DE LA VILLE D'ARLES, FONCTIONNEMENT DES 
CONSEILS DE QUARTIERS, CONFIRMATION DE LA CRÉATION DES 4 POSTES 
D'ADJOINTS DE QUARTIERS

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2010-342 du 15 décembre 2010 le  Conseil  Municipal  a approuvé la
création, le périmètre et le nom des quartiers d’Arles. Il a également confirmé les conseils
de quartiers et de villages existants et créé deux autres conseils de quartiers. 

La délibération n° 2014-425 adoptée le 23 avril 2014 a conforté ce dispositif en confirmant
l’organisation de la ville autour de 7 grands quartiers (Arles agglomération, Moulès, Pont
de Crau / Raphèle, Sambuc, Salin de Giraud, Camargue Major et Bassin du Vigueirat).

Pour ce nouveau mandat, je vous propose d’actualiser ce dispositif, afin de tenir compte
des spécificités territoriales, urbaines et sociologiques du secteur de Pont de Crau et de
celui de Raphèle, en instituant ces deux secteurs en quartier à part entière.

Ainsi, il revient aujourd’hui, au Conseil Municipal d’Arles :
- de fixer le périmètre et la dénomination de chacun des quartiers et villages constituant la
Commune,
- de confirmer le rôle et le fonctionnement des Conseil de Quartier (de Village),
-  de  confirmer la  création de quatre  postes  d’Adjoints  de Quartier  (la  limite  fixée par
l’article  L.  2122-2-1  ajouté  par  la  Loi  n°  2002-276  du  27  février  2002  relative  à  la
démocratie de proximité est de 10 % de l’effectif du Conseil Municipal) par la délibération
n° 2020-0149 du 5 juillet 2020.

1/ Constitution de la Ville en 8 grands quartiers et Villages
La transformation d’un quartier unique Raphèle - Pont de Crau en deux quartiers distincts
Raphèle et Pont de Crau explique le passage de 7 à 8 quartiers sur le territoire arlésien :

- ARLES AGGLOMERATION regroupant l’intégralité des secteurs Centre Ville, La Roquette,
La Hauture, Portagnel, la Croisière, Les Alyscamps, Chabourlet, Bigot, Mouleyrès, Barriol, et
Trinquetaille ainsi que la partie ouest des secteurs Semestres, Plan du Bourg, ZI Nord,
Trébon, Monplaisir, Griffeuille)
- BASSIN VIGUEIRAT regroupant l’intégralité des secteurs Mas Thibert et Fourchon, ainsi
que la  partie  est  des  secteurs  Semestres,  Plan du Bourg,  ZI  Nord,  Trébon,  Monplaisir,
Griffeuille)
- CAMARGUE MAJOR
- LE SAMBUC
- MOULES
- PONT DE CRAU
- RAPHELE
- SALIN-DE-GIRAUD

2/ Création des quatre postes d’Adjoints de Quartier :
La délibération n° 2020-0149 du 5 juillet 2020 a créé 4 postes d’adjoints de quartier, je
vous propose de confirmer ce nombre et d’actualiser le périmètre des quartiers. Il est donc
proposé de créer quatre postes d’Adjoints de Quartier pour les quartiers suivants :
- ARLES AGGLOMERATION
- MOULES
- RAPHELE
- SALIN DE GIRAUD
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3/  Les Conseils de Quartier et de Village : rôle, fonctionnement
Selon la loi  du 27 février 2002, le Conseil  Municipal  fixe le rôle,  la composition et les
modalités  de  fonctionnement  des  Conseils  de  Quartiers  et  de  Villages  mais,  chaque
Conseil  de Quartier élaborera son propre règlement intérieur qui fixera, notamment, le
nombre de membres du Conseil de Quartier ou de Village. 

Le rôle, la composition et le fonctionnement des Conseils de Quartier et de Village a été
défini par la délibération n° 2010-342 du 15 décembre 2010. 

Ces Conseils, présidés par un élu, se réunissent au moins une fois par an. Les commissions
permanentes, comme les commissions thématiques sur les problématiques de propreté,
circulation, aménagement, pour ne citer qu’elles, sont des lieux d’échanges et de réflexion
ayant permis l’aboutissement de nombreux projets. 

Les  dispositions  concernant  les  périmètres  des  quartiers  ainsi  que  les  modalités  de
fonctionnement des Conseils de Quartiers et Villages pourront, le cas échéant, être revues
par  les  Conseils  de Quartier  sur  la  base de leur  pratique et  de leurs  débats  avec les
habitants. Elles seront soumises alors à un vote de confirmation du Conseil Municipal.

Je vous demande de bien vouloir : 

1 - APPROUVER  la création, le périmètre et le nom de chacun des quartiers suivants :
- ARLES AGGLOMERATION
- BASSIN VIGUEIRAT
- CAMARGUE MAJOR
- LE SAMBUC
- MOULES
- PONT DE CRAU
- RAPHELE
- SALIN-DE-GIRAUD

2 - CONFIRMER les Conseils de Quartiers et Villages existants notamment celui de Pont
de Crau et celui de Raphèle.

3 -  DECIDER la  création  de  quatre  postes  d’Adjoints  de  Quartiers  pour  les  quartiers
(Villages) ARLES AGGLOMERATION, RAPHELE,  SALIN-DE-GIRAUD et MOULES.
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VIE DE LA CITÉ

N°14 :ÉLECTION DES ADJOINTS DE QUARTIERS SUITE A L'ACTUALISATION DU 
PERIMETRE DES QUARTIERS DE LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-149 le conseil municipal a fixé à 4 le nombre d’Adjoint de Quartier 
et ceux-ci ont été élus par délibération n°2020-0150 le 5 juillet 2020.

Au cours de la séance de ce jour, nous avons été amené à délibérer sur une actualisation 
de l’organisation des quartiers de la ville d‘Arles en portant leur nombre à 8,  afin de tenir 
compte des spécificités territoriales, urbaines et sociologiques du secteur de Pont de Crau 
et de celui de Raphèle, en instituant ces deux secteurs en quartier à part entière. Cette 
même délibération a confirmé le rôle et le fonctionnement des conseils de quartiers et de 
village.

Elle a également confirmé la création de 4 postes d’adjoints de quartier pour les quartiers 
suivants :
- ARLES AGGLOMERATION
- RAPHELE
- SALIN DE GIRAUD
- MOULES

Vu l’article L. 2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant que le 
conseil municipal fixe le périmètre de ses quartiers ;

Vu l’article L. 2122-2-1 du CGCT précisant que le nombre de postes d'adjoints chargés 
principalement d'un ou plusieurs quartiers, ne peut excéder 10 % de l'effectif légal du 
conseil municipal.

L'article L 2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dit que dans les 
communes de 1 000 habitants et plus, les Adjoints au Maire sont élus au scrutin de liste à 
la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée 
alternativement d'un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune 
liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et 
l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste
ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 
Les listes de candidats doivent comporter au plus, autant de Conseillers Municipaux que 
d'Adjoints à désigner ; aucune disposition n'interdit donc la présentation de listes 
incomplètes.

Vu la délibération n° 2020-xxx du 30 octobre 2020 fixant le nombre d’Adjoint de Quartiers 
à 4, pour les secteurs de Arles Agglomération, Moulès, Raphèle, Salin de Giraud.

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’élection des Adjoints de Quartiers.

Ont été déposées à ce jour les listes suivantes :
- Liste « Pour le grand Arles »
- …................................................................

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :
1- Nombre de Conseillers Municipaux………………………………………............
2- Nombre de Conseillers présents et représentés………………………….........
3- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne…………………………………............
4- Bulletins blancs et litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code    
Electoral………………………………………………………………………………..
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5- Reste pour le nombre de suffrages exprimés (3 – 4 )……............
Majorité absolue…………………………………………………………..................

La liste « xxxxxxxxxxxx », ayant obtenue xxxxx voix et donc la majorité absolue des 
suffrages, a été proclamée :

La liste des Adjoints de Quartier est déterminée de la façon suivante :
Adjoint de Quartier ARLES AGGLOMERATION :  
Adjoint de Quartier RAPHELE :
Adjoint de Quartier SALIN-DE-GIRAUD : 
Adjoint de Quartier MOULES : 
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FINANCES

FINANCES

N°15 :COVID-19 - PROLONGATION DU PLAN DE RECONQUÊTE ÉCONOMIQUE -
PROROGATION DE LA DELIBERATION N°2020-0162 DU 31 JUILLET 2020

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Occupation du domaine public

La ville d’Arles tient à poursuivre son effort pour favoriser la relance de l’économie locale à
travers  la  mise  en  place  d’un  plan  de  reconquête  économique  dont  l’objectif  est  de
développer l’attractivité de la ville par des mesures incitatives, notamment en matière de
stationnement sur voirie.

Il est ainsi proposé de prolonger le dispositif de gratuité du stationnement sur voirie en
vigueur depuis le 1er juillet 2020, jusqu’au 30 juin 2021.

Pour rappel, le stationnement sur voirie est gratuit les samedis après-midi et tous les jours
de 12h00 à 14h00.

De même la gratuité de la première heure de stationnement sur voirie en zone rouge est
maintenue, une fois par jour, à n’importe quelle heure de la journée, du lundi au dimanche
inclus.

Parallèlement, il est aussi proposé de faciliter le stationnement sur voirie en valorisant la
digitalisation des moyens de paiements pour se garer. L’application dénommée Flowbird
est téléchargeable depuis son smartphone. L’usager pourra ainsi rallonger la durée de son
stationnement  directement  depuis  son  smartphone,  lui  octroyant  un  confort  qui  peut
l’inciter à allonger la durée de son séjour en ville.

Enfin, une campagne de communication sera mise en place afin de faire connaître ce
dispositif et rendre la politique tarifaire du stationnement sur voirie, plus lisible.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER la prolongation de la gratuité du stationnement ci-dessous.

2 –  FIXER le montant de la redevance de stationnement en zone rouge comme indiqué
dans le tableau annexé.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération.
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FINANCES

N°16 :COVID-19 - PLAN DE RELANCE ECONOMIQUE – DEMANDES DE REMISES 
GRACIEUSES SECOND CONFINEMENT

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

Pour faire face  à la crise sanitaire, sociale et économique liée à la Covid 19, le conseil
municipal avait délibéré pour le 2ème confinement la mise en place d’un plan de relance
économique,  et  sur  des  aides  directes  et  indirectes  aux  commerçants  et  artisans
particulièrement impactés par les fermetures imposées par l'Etat, et par la chute d'activité
(délibérations 2020-0327).

Ces abattements portaient sur la réduction des loyers et des charges des commerces et
entreprises  hébergés  dans  des  bâtiments  communaux,  ainsi  que  sur  la  redevance
d’occupation du domaine public (principalement des terrasses).

Le comptable public ne peut procéder aux écritures comptables, que dans le cadre de la
procédure dite de remise gracieuse.

Ainsi, il convient de se prononcer sur les demandes de remises gracieuses correspondants
aux titres de recettes émis, dont la liste nominative et les montants sont annexés à la
présente délibération.

Il convient de préciser que la remise gracieuse d'un titre de recettes doit être différenciée
de l'annulation ou la réduction d'un titre. En effet, il ne s'agit pas dans ce cas de corriger
une erreur matérielle, la dette étant régulière et exacte, mais de « libérer » le débiteur du
paiement de sa dette, pour des raisons d'opportunité par une décision de l’assemblée
délibérante.

Je vous demande de bien vouloir :

1-ACCEPTER  de  donner  un  avis  favorable  aux  demandes  de  remises  gracieuses
concernant les titres de recettes émis à l’encontre des débiteurs cités en annexe 1, pour
un montant total de 44 096.27 €uros.

2- CONFIRMER la prise en charge par la ville de la somme totale de 44 096.27€uros

3- PROCEDER à l’apurement du déficit dans le cadre de ces remises gracieuses pour les
sommes constatées d’un montant  de 44 096.27 €uros.  Cette somme sera imputée au
compte 678 du budget principal.

4-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération.
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FINANCES

N°17 :COVID-19 - MESURES RELATIVES AUX ABONNES "PISCINE" ET "AQUAGYM" 
TENANT COMPTE DES FERMETURES DES PISCINES MUNICIPALES

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Sports et loisirs

La délibération n°2020-0310 du 27 novembre 2020 fixe le coût des différentes prestations
municipales  avec  notamment  les  abonnements  annuels  d'accès  aux  piscines  et  les
séances d'aquagym.
Au regard de la 1ère période de confinement (mars à mai 2020), la délibération n° 2020-
0267 du 6 novembre 2020 prenait en compte la fermeture des piscines municipales et
entérinait l'application d'un prolongement de validité de l'abonnement annuel de 3 mois,
la portant à 15 mois. 

Les mesures sanitaires liées au COVID-19 ont imposé une nouvelle fermeture des piscines
municipales depuis le 29 octobre 2020.
Cette fermeture impacte de nouveau les 125 abonnés annuels qui ne bénéficient pas de
leur abonnement, réglé en totalité.
Par ailleurs, les inscrits au 1er trimestre d'aquagym (28 septembre au 18 décembre 2020)
n'ont bénéficié que de 3 semaines d'aquagym sur les 10 programmées et réglées.

L'ouverture des établissements de bain et la reprise des différentes activités aquatiques
ne sont à ce jour pas connues.
Toutefois, il convient d’anticiper l’adoption de mesures en faveur des administrés tenant
compte de la situation exceptionnelle et applicables dès l’ouverture des établissements

En conséquence, :

- concernant les abonnements annuels :
il convient de proposer la prolongation de validité des cartes d'abonnement annuel d’une
durée égale à l’impossibilité d’exploiter ces abonnements pour cause de fermeture des
piscines depuis le 29 octobre 2020, du fait du contexte sanitaire Covid-19. 
Cette prolongation se cumule à celle de 3 mois consentie à la lecture de la délibération n°
2020-0267 du 6 novembre 2020 tenant compte de la 1ère période de confinement.
Elle  s’applique  exclusivement  aux  abonnements  en  cours  de  validité  ainsi  qu’aux
renouvellements d’abonnement.

- concernant l'aquagym :
il  convient de proposer un carte correspondant au nombre de séances d’aquagym non
dispensées pour cause de fermeture des piscines depuis le 29 octobre 2020 du fait du
contexte sanitaire Covid-19.
Sous réserve d’un renouvellement d’inscription aux séances d’aquagym, la carte d’accès
sera créditée du nombre de séances d’aquagym annulées au cours de la période du 29
octobre au 18 décembre 2020.
 

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER la prolongation de la durée de validité des abonnements annuels d’une
période équivalente à l’impact des fermetures, applicable strictement aux abonnements
en cours de validité ainsi qu’aux renouvellements d’abonnement.

2  -  APPROUVER le  principe  d’une  carte  d’accès  créditée  du  nombre  de  séances
d’aquagym  non dispensées, à valoir strictement lors d’une prochaine inscription.
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3 - APPLIQUER ces mesures strictement aux usagers dont l’inscription ou l’abonnement
est  concerné par les périodes de fermeture liées au contexte sanitaire Covid-19
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FINANCES

N°18 :RESTAURATION COLLECTIVE DES ADULTES : TARIFICATION A COMPTER DU 
1ER SEPTEMBRE 2021

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Finances

Conformément à l’article 3.2.2. de la convention de coopération entre la ville d’Arles et
l’EPARCA pour  la  mise  en  œuvre  du  service  public  de  restauration  collective,  les  prix
unitaires des repas facturés à la Ville par l’EPARCA sont actualisés le 1er septembre de
chaque année (délibération n°2017.0242 du conseil municipal de la Ville d’Arles en date
du 27 septembre 2017).

Je vous demande de bien vouloir :

1 - PROCEDER à l’actualisation de la grille tarifaire appliquée aux usagers « ADULTES » de
la restauration collective à compter du 1er septembre 2021 comme suit :

2 - DIRE que la gratuité du repas est accordée aux usagers restauration adulte pour :

-les agents des offices scolaires, les ATSEM et les assistants de vie sociale accompagnant
un enfant sur le temps du midi recrutés par la Ville sous réserve de la prise en compte de
l’avantage en nature dans le calcul des charges sociales ;
-à titre exceptionnel à tout autre personne identifiée par la Ville.  
Ces  gratuités  sont  facturées  par  l’EPARCA au prix  d’achat  unitaire  du repas  à  la  Ville

54



d’Arles.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la
présente délibération
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FINANCES

N°19 :RESTAURATION SCOLAIRE DES ÉLÈVES : TARIFICATION APPLICABLE A 
COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2021

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Finances

Les prix de la restauration scolaire facturés aux familles des élèves des écoles maternelles
et des écoles élémentaires sont fixés librement par la collectivité territoriale qui organise
ce service (article R531-52 du code de l’éducation).

Toutefois ces prix ne peuvent être supérieurs au coût par usager résultant des charges
supportées au titre du service de restauration, après déduction des subventions de toute
nature bénéficiant à ce service, et y compris lorsqu'une modulation est appliquée (article
R532-53 du code de l’Éducation). 

Considérant qu’en vertu de l’article 3.2.2. de la convention de coopération entre la ville
d’Arles et l’EPARCA pour la mise en œuvre du service public de restauration collective, les
prix unitaires des repas facturés à la Ville par l’EPARCA sont actualisés le 1er septembre de
chaque année (délibération n°2017.0242 du conseil municipal de la Ville d’Arles en date
du 27 septembre 2017).

Je vous demande de bien vouloir :

1 - PROCEDER à l’actualisation de la grille tarifaire appliquée à la restauration scolaire.

2 - INDIQUER que les tarifs sont modulés en fonction : 

- du quotient familial de la CAF ou équivalent 
- du nombre d’enfants de la famille inscrit au service.

3 - ADOPTER les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2021 :
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4 - PRECISER que le quotient familial est arrondi à l’unité supérieure. 

5 - DIRE que ces mêmes tarifs s’appliquent lors des sorties d’activités physiques de pleine
nature pour tous les enfants inscrits au service de la restauration scolaire qui réservent un
repas.

6 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.
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FINANCES

N°20 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2021 - 
SPORTS

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Sports et loisirs

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de politique sportive elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations sportives pour l’année 2021.

Le montant total de ces attributions s’élève à 482 655 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23 000 euros, les attributions
sont soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6
juin 2001, article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention
doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse  23 000  euros,  conclure  une  convention  avec
l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions
d’utilisation de la subvention attribuée.

Pour les associations dont le dossier est incomplet, le versement ne sera réalisé qu’à la
production des pièces manquantes.

Vu le C.G.C.T. et notamment les articles L.1611-4, L.2121-29 et L.2311-7,

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 482
655 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes,

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23 000 euros
est conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens, 

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23 000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment
l’objet,  le  montant  et  les  conditions  d’utilisation  de  la  subvention  attribuée,  selon  le
modèle ci-joint. Ces conventions sont annuelles,

5 – PRECISER que les crédits sont inscrits au budget 2021.
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FINANCES

N°21 :COMITE DES ŒUVRES SOCIALES : CONVENTION ANNUELLE 2021 - 
ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION PREVISIONNELLE 2021 DU BUDGET PRINCIPAL 
DE LA VILLE D’ARLES ET DES BUDGETS ANNEXES DES POMPES FUNEBRES ET DU 
STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Audit financier

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de la loi n° 2000-321 du 12
avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et
notamment son article 10, relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes physiques, qui fait l’obligation, lors de l’octroi d’une subvention publique dont
le montant excède un seuil fixé par décret, de conclure une convention entre la personne
publique qui octroie la subvention et la personne privée qui en bénéficie ; cette convention
doit définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations, de la Ville d’Arles, délibéré
par délibération n°2020_0298 du Conseil municipal du 27 novembre 2020,

Considérant que l’association du Comité des Œuvres Sociales de la Ville d’Arles (COS) a
pour but d’offrir à ses membres toutes les formes d’aides jugées opportunes, financières
ou  matérielles,  à  titre  collectif  ou  individuel,  et  promouvoir  un  ensemble  d’activités
sportives, culturelles et de loisirs : arbre de Noël, séjours vacances, voyages, spectacles ;
et  qu’à  ce  titre,  elle  répond  à  un  besoin  de  diffusion  de  prestations  sociales,  en
complément de celles mises en œuvres par la collectivité.

Considérant que les précédentes conventions couvraient une période se terminant au 31
mars 2021, et qu’il est souhaitable de revenir à une année civile, il convient d’approuver la
nouvelle convention annuelle entre la Ville et le COS, pour la période du 1er avril 2021 au
31 décembre 2021, selon la convention jointe en annexe de la présente délibération, qui
prévoit les modalités de calcul et de versement de la subvention annuelle pour chaque
budget (budget principal et budgets annexes des Pompes Funèbres et du Stationnement
Payant Hors Voirie d’Arles).

Subvention prévisionnelle 2021 :
Par application des dispositions de l’article 3-1 de la convention annuelle, le montant de la
subvention est établi en fonction de l’état des effectifs au 1er janvier de l’année, intégrant
une majoration de 15% pour tenir compte des agents retraités.

Par application des dispositions de l’article 3-2 de la convention annuelle, une enveloppe
forfaitaire de 7 000 euros pour couvrir les dépenses liées à l’attribution des médailles du
travail, ainsi qu’un montant de 69 433 euros, pour couvrir les charges de salaires des deux
équivalents temps plein du COS, est attribuée.

Pour  l’exercice 2021,  la  subvention prévisionnelle  est  calculée sur  la  base des  agents
présents à l’état des effectifs au 1er janvier 2021 :
- 1 008 agents pour le budget principal de la Ville
- 12 agents pour le budget annexe des Pompes Funèbres
- 4 agents pour le budget annexe du Stationnement Payant Hors Voirie d’Arles
soit un montant de 306 065,00 euros (voir tableau ci-dessous).
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Compte tenu de la période couverte par la nouvelle convention, ce montant est proratisé
sur neuf mois, soit 229 548,75 euros, répartis comme suit : 
- 226 857,75 euros pour le budget principal de la Ville
- 2 018,25 euros pour le budget annexe des Pompes Funèbres
- 672,75 euros pour le budget annexe du Stationnement Payant Hors Voirie d’Arles

Le tableau des effectifs au 1er janvier 2021 est joint en annexe.

Je vous demande de bien vouloir : 

1- APPROUVER les termes de la convention annuelle du 1er avril 2021 au 31 décembre
2021 à intervenir avec l’Association du Comité des Œuvres Sociales de la Ville d’Arles
(COS), jointe en annexe.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.

3- INDIQUER que pour tenir compte de la durée de la convention du 1er avril 2021 au 31
décembre  2021,  le  montant  de  la  subvention  à  l’Association  du  Comité  des  Œuvres
Sociales de la Ville d’Arles et de ses budgets annexes, est proratisé à 229 548,75 euros
(subvention de base 306 065,00 euros).

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits aux budget principal et annexes de la commune.
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FINANCES

N°22 :CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE - VILLE D’ARLES - 
TRAVAUX DE PROXIMITÉ 2021 – PREMIÈRE PROGRAMMATION

Rapporteur(s) : Antoine Parra, 
Service : Finances

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône poursuit sa politique d’aide en faveur
des  communes  en  reconduisant  en  2021  le  dispositif  d’« Aide  aux  travaux  de
Proximité ». Celui-ci  permet  de  financer  70%  du  coût  hors  taxe  de  travaux
d’investissement  (Equipements  sportifs,  voies  et  réseaux,  aménagement  urbain,
rénovation  de  bâtiments,  …)  sous  maîtrise  d’ouvrage  communale  avec  une  dépense
subventionnable plafonnée à 85 000 € HT.

Pour  2021,  la  commune  souhaite  présenter  une  première  programmation  de  travaux
concernant les bâtiments communaux et l’amélioration du cadre de vie des habitants, et
sollicite le Conseil Départemental pour l’octroi de subventions concernant les opérations
ci-dessous : 

Je vous demande de bien vouloir :

1– APPROUVER la première tranche du programme « Travaux de proximité 2021 ».

2– AUTORISER Monsieur  le  Maire  à solliciter  pour  ces  opérations l’aide  financière du
Département au titre du dispositif « Aide aux Travaux de Proximité ».

3– AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération.
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FINANCES

N°23 :ATTRIBUTION DES PRIX DE LA VILLE D'ARLES AUX MEILLEURS ETUDIANTS 
DE LA LICENCE DROIT 1ÈRE ANNEE, DE LA LICENCE DROIT 2ÈME ANNEE ET DE LA 
LICENCE DROIT 3ÈME ANNEE

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Antenne universitaire

La Faculté de Droit de l’Université d’Aix-Marseille récompense chaque année ses meilleurs
étudiants au cours d’une cérémonie de remise des prix qui se déroule dans les locaux de
la  Faculté  d’Aix-En-Provence,  en  présence  des  représentants  de  l’Université,  de
personnalités, des donataires, de l’équipe pédagogique et des étudiants.

Chaque année, un prix de la Ville d’Arles démontre l’attachement de la Ville pour ses
formations  universitaires  de  proximité  et  récompense  le  meilleur  étudiant  inscrit  à
l’Antenne Universitaire en :

- Licence Droit 1ère année
- Licence Droit 2ème année
- Licence Droit 3ème année

Je vous demande de bien vouloir :

1- FIXER pour l’année universitaire 2019-2020 le montant du prix à 250€ par étudiant

2– ATTRIBUER le prix aux lauréats suivants : 
- Monsieur Sébastien Lopez, major en licence Droit 1ère année
- Madame Maelys Suire, major en licence Droit 2ème année
- Monsieur Walid Jerroudi, major en licence Droit 3ème année

3– INDIQUER que les crédits nécessaires à cette dépense seront prélevés sur le budget
principal de la Ville
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FINANCES

N°24 :ADHÉSION DE LA VILLE AU COLLECTIF PROUVENCO

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Vie associative

Le Collectif Prouvènço a vocation de protéger, perpétuer, diffuser et promouvoir la culture
provençale à travers ses coutumes, ses traditions et sa langue. 

Il  mène  diverses  actions  sur  le  terrain,  avec  l’organisation  d’évènements,  l’édition
d’ouvrage bilingues, la réalisation d’un magazine trimestriel et un travail avec les citoyens
et les élus pour la reconnaissance de la langue provençale comme langue régionale de
France.

Depuis le 24 octobre 2020, l’Observatoire de la Langue et de la Culture Provençales a vu le
jour, au sein du Mas Saint-Paul, ferme patrimoniale, dans le village vauclusien de Cheval
Blanc. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,
Vu les statuts de l’association,

Considérant l’intérêt du projet associatif défendu par ce collectif, et le souhait pour la ville
d’Arles de défendre la langue et la culture provençale,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER l’adhésion de la ville d’Arles à l’association Collectif Prouvènço.

2 – INDIQUER que le montant de la cotisation de la commune, pour l’année 2021, s’élève 
à 50 euros.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget communal.

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, 
tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°25 :CONSEIL DEPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE – VILLE D’ARLES : 
PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DE LA CONSTRUCTION DE 
RÉSERVES POUR LE MUSÉE DÉPARTEMENTAL DE L’ARLES ANTIQUE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Finances

Par délibération n°2017.0099 en date du 29 mars 2017, la Ville d’Arles a accordé son
soutien financier au Département des Bouches du Rhône à hauteur de 208 333 € pour la
construction de réserves pour le Musée Départemental de l’Arles Antique. 

Les  travaux  ont  connu  un  important  retard  d’exécution,  du  en  particulier  à  la  crise
sanitaire. La convention de financement d’une durée de 3 ans, et qui a été prorogée d’un
an, est aujourd’hui caduque. 

La  Ville  d’Arles  entend  maintenir  son  soutien  financier  à  ce  projet,  dans  les  mêmes
conditions que celles fixées initialement.

Les travaux engagés par le Département sont les suivants :

- Réhabilitation totale des hangars nécessaires (besoin en surface estimé à 2 000 m²),
- Aménagement d’une zone d’études avec vestiaires et sanitaires,
- Reprise des abords, des circulations et des stationnements,
- Mise en sécurité du site.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – CONFIRMER le versement d’une participation de 208 333 € au Conseil Départemental
des Bouches du Rhône pour la construction des réserves du Musée Départemental  de
l’Arles Antique. 

2- VALIDER  les termes de la convention ci-jointe, relative à la participation du Conseil
Départemental des Bouches du Rhône.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, la
convention de financement jointe en annexe à la présente délibération.
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FINANCES

N°26 :RENOUVELLEMENT POUR L'ANNEE 2021 DU CONTRAT RELATIF A LA 
FORMATION DES JEUNES ARLESIENS AU B.N.S.S.A.

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Sports et loisirs

Le recrutement des saisonniers titulaires du Brevet National de Sauvetage et de Sécurité
Aquatique (B.N.S.S.A.)  pour  la  surveillance  du  dispositif  «  piscines  d'été  »  est  difficile
chaque année.

Même si les mesures restrictives liées au COVID-19 ne permettront peut-être pas la mise
en  œuvre  du  dispositif  d’été  2021,  il  est  néanmoins  proposé,  comme  les  années
précédentes,  en  partenariat  avec une association  arlésienne de formation,  d'inciter  et
d'aider les jeunes Arlésiens à préparer ce diplôme.  Celui-ci propose aux candidats une
formation et des possibilités d'embauche.

Ce  partenariat  se  formaliserait  à  travers  un  contrat  entre  le  candidat  B.N.S.S.A.,
l'association formatrice (le FAN'S Club) et la Ville. 

Les obligations de chacune des parties sont les suivantes :

1- L'association prépare les candidats et les présente à l'examen du B.N.S.S.A.

2-  Le candidat  s'engage, en signant  le contrat,  à  travailler  pour  la Ville  d'Arles  sur  le
dispositif  des  piscines  d'été  des  Services  Activités  Aquatiques  et/ou  Animation  de
Proximité, au moins deux mois durant les deux étés après l'obtention du diplôme

3 - La Ville prend en charge à hauteur de 50 % (cinquante) le coût de formation et propose
au moins deux mois d'emploi saisonnier

Ce dispositif présente un double intérêt pour la Ville :

1 -Promouvoir et participer à une formation « diplômante » professionnelle en direction
des jeunes Arlésiens

2 -Disposer d'un potentiel de titulaires du B.N.S.S.A. pour les piscines d'été du Service des
Activités Aquatiques et d'Animation de Proximité

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ADOPTER les termes du contrat ci-joint annexé.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit contrat et tout autre pièce afférente à
cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°27 :APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME ET DU BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Urbanisme opérationnel

Le plan local d’urbanisme (PLU) a été approuvé par délibération  du Conseil municipal en
date du 8 mars 2017.

Par arrêté municipal n°20URB003 en date du 08 décembre 2020 le Maire d’Arles a engagé
la procédure de modification simplifiée n°2 du plan local d’urbanisme en indiquant son
objet :

- corrections de plusieurs erreurs matérielles ;
- améliorations et modifications du règlement ;

Cette procédure de modification simplifiée s'inscrit dans le cadre de article L 153-45 du
code de l’urbanisme, considérant que les modifications apportées au PLU:

-ne  changent  pas  les  orientations  définies  par  le  Projet  d’Aménagement  et  de
Développement Durables,
-ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et
forestière,
-ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou ne constituent pas une évolution de
nature à induire de graves risques de nuisance,

Elle est donc inscrite dans le cadre d’une procédure simplifiée sans enquête publique étant
donné que les évolutions du règlement n’ont pas pour effet de majorer de plus de 20 % les
possibilités de construction, ni de diminuer les possibilités de construire, ni de réduire la
surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Aussi, conformément à l’article L153-47 du Code de l’Urbanisme, le Conseil municipal a,
par  la délibération n° 2020-0337, du 18 décembre 2020, défini les modalités de la mise à
disposition du public du dossier de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme
d'Arles.

Le projet a été transmis en date du 29 décembre 2020 aux personnes publiques associées
pour avis, conformément à l’article L153-40 du Code de l’urbanisme.

1 - Mise à disposition du public 

La mise à disposition du public du dossier ainsi que d’un registre, s’est tenu du 05 février
au 05 mars 2021  dans les lieux suivants :
- Direction de l’Aménagement du Territoire 
- Les mairies annexes 

Une rubrique a été consacrée au dossier sur le site internet de la ville, avec une adresse
courriel dédiée : arles.modification1plu@ville-arles.fr

Des publications de l'avis de mise à disposition du public, ont été effectuées dans deux
journaux du département des Bouches-du-Rhône. 

Ce même avis a fait l’objet d’un affichage 11 jours avant le début de la mise à disposition.
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2 – L’avis des Personnes Publiques associées et la mise à disposition :
La modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Arles a été prescrite par
arrêté municipal. S’en est suivie une phase de 2 mois de consultation des services et des
personnes publiques associées à la démarche. Au cours des ces 2 mois, 4 avis ont été re-
çus.

Les avis reçus ont été émis par :

- En date du 07 janvier 2021 : Avis favorable de la chambre d’Agriculture des Bouches-du-
Rhône 
- En date du 27 janvier 2021 : Avis favorable de la chambre de Métiers et de l’Artisanat
- En date du 01 février 2021 : Avis favorable de l’Institut National de l’Origine et de la Qua-
lité
- En date du 03 février 2021 : Courrier de remarques de Monsieur le Préfet des Bouches-
du-Rhône et de la Direction Départemental des Territoire et de la Mer (DDTM)

Les registres mis à disposition du public ont permis de recueillir trois observations ainsi
que 21 courriers (envoyés sur la messagerie « arles.modification1plu@ville-arles.fr »).

La prise en compte des remarques des services de l’État, les avis des personnes publiques
associées  et  les  remarques  issues  de la  mise  à disposition  du public  ont  entraîné un
ensemble de modifications (voir note de synthèse ci-jointe). 

Il est donc proposé au Conseil municipal de tirer le bilan de la mise à disposition au public
et d’approuver la modification simplifiée n°2 du PLU.

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 dite loi Solidarité et Renouvellement Urbain ;

Vu  la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi  accès au logement et à un Urbanisme
rénové ;

Vu le Code général des Collectivités Territoriales notamment L2121-29 ;

Vu  l’ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ; 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L153-45 à L153-48 ;

Vu la délibération n°2017-0066 du conseil municipal, en date du 08 mars 2017 approu-
vant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ;

Vu  la délibération n°2019-0300 du conseil municipal, en date du 02 décembre 2019 ap-
prouvant la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Vu  l’arrêté municipal n°20URB004 en date du 08 décembre 2021 engageant la procédure
de modification simplifiée n°2 du PLU de la ville d’Arles et indiquant les objets de la modifi-
cation ;

Vu la délibération du Conseil municipal de la ville d’Arles n° 2020-0337 en date du 18 dé-
cembre définissant les modalités de mise à disposition du public ;

Vu la notification du projet aux personnes publiques associées pour consultation, 

Vu le dossier de mise à disposition du public ;

Vu la mise à disposition du public qui s’est déroulée du 05 février au 05 mars 2021;
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Vu les avis des Personnes Publiques Associées ;

Vu les observations portées aux registres mis à disposition ;

Vu le bilan joint à la présente délibération ;

Vu les pièces administratives jointes à la présente délibération ;

Vu le dossier joint à la présente délibération pour être approuvé ;

Considérant que les remarques effectuées par les Personnes Publiques Associées et les
résultats de ladite mise à disposition justifient des adaptations mineures, présentées dans
la note de synthèse annexée à la présente délibération,

Considérant que le projet de modification simplifiée n°2 du PLU est prêt à être approuvé,

Je vous demande de bien vouloir :

1- PRENDRE ACTE du bilan de la mise à disposition du public.

2-  APPROUVER  telle  qu'elle  est  annexée  à  la  présente  délibération,  la  modification
simplifiée n°2 du PLU.

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie pendant un mois, elle sera in-
sérée en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département. 

Elle devient exécutoire à compter de sa réception en Préfecture et de l’accomplissement
des mesures de publicité.

Le dossier de modification simplifiée n°2 du PLU est tenu à la disposition du public à la
mairie  d’Arles à la Direction de l’Aménagement du Territoire 11 rue Parmentier 13200
Arles, aux jours et heures d’ouverture du public (8h30-12h 13h30-16h30 du lundi au ven-
dredi) ainsi qu’à la Préfecture.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°28 :DÉNOMINATION D'UNE VOIE DESSERVANT LE LOTISSEMENT "LES JARDINS 
DU DELTA" A TRINQUETAILLE : "RUE ANGELE VERNET"

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Foncier - Cadastre - Adressage

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et
autres équipements.

Attachée à l’identité  provençale et  en accord avec le  Comité  d'Intérêt  du Quartier  de
Trinquetaille, la municipalité propose de dénommer la voie desservant le lotissement « Les
Jardins du Delta » :

« Rue Angèle Vernet »

première Reine d'Arles, fut élue en 1930. Elle sera accompagnée par le Marquis Folco de
Baroncelli pendant de nombreuses années. Elle eut un règne de 17 ans.

Je vous demande de bien vouloir :

1– DÉCIDER de dénommer la voie desservant le lotissement « Les Jardins du Delta » à
Trinquetaille, tel que défini sur le plan ci-joint :

« Rue Angèle VERNET »

2–  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3– AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°29 :DÉNOMINATION DES VOIES DESSERVANT LE LOTISSEMENT "LE CLOS DE 
BELLOMBRE 2" A RAPHELE : "RUE DE LA GROSSANE", "RUE DE LA VERDALE", 
"RUE DE LA SALONENQUE" ET "IMPASSE DE LA BERRUGUETTE"

Rapporteur(s) : Gérard Quaix, 
Service : Foncier - Cadastre - Adressage

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et
autres équipements.

Compte-tenu du caractère rural du quartier, de la présence de champs d’oliviers et du
moulin à huile « La Cravenco », l'Adjoint de Quartier de Raphèle a proposé de dénommer
les voies desservant le lotissement « Le Clos de Bellombre 2» situé à Raphèle :

«Rue de la Grossane»
«Rue de la Verdale»

Rue de la Salonenque»
«Impasse de la Bérruguette»

qui désignent des variétés d'olives du sud de la France. 

Je vous demande de bien vouloir :

1– DÉCIDER de dénommer les voies desservant le lotissement « Le Clos de Bellombre 2 »
situé à Raphèle, tel que défini sur le plan ci-joint :

«Rue de la Grossane»
«Rue de la Verdale»

«Rue de la Salonenque» 
«Impasse de la Bérruguette»

2–  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3– AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°30 :DÉNOMINATION D'UNE VOIE DESSERVANT LE LOTISSEMENT «LE CLOS DE 
LEONIS» A RAPHELE : "RUE DU MAS DE SABATIER"

Rapporteur(s) : Gérard Quaix, 
Service : Foncier - Cadastre - Adressage

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et
autres équipements.

En mémoire à l’origine historique de cette voie de communication qui conduisait au Mas
de  Sabatier,  du  nom de  son  premier  propriétaire,  l’Adjoint  de  Quartier  de  Raphèle  a
proposé de dénommer une des voies desservant le lotissement « Le Clos de Léonis » situé
à Raphèle :

« Rue du Mas de Sabatier »

Il  est rappelé que ce mas a notamment appartenu à une célèbre famille arlésienne, la
famille REMACLE, qui a donné à la ville deux maires, père et fils.

Je vous demande de bien vouloir :

1– DÉCIDER de dénommer la voie desservant le lotissement « Le Clos de Léonis » à
Raphèle, tel que défini sur le plan ci-joint :

« Rue du Mas de Sabatier »

2–  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à l’ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3– AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°31 :DÉNOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LA RESIDENCE "L'ARENA" AU 
TREBON : "RUE AVICENNE"

Rapporteur(s) : Sonia Echaiti, 
Service : Foncier - Cadastre - Adressage

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et
autres équipements.

Madame Sonia Echaïti, Conseillère Municipale déléguée, en charge du quartier du Trébon
et  en  accord  avec  le  Comité  d'Intérêt  du  Quartier,  a  proposé  de  dénommer  la  voie
desservant le résidence « l'Aréna » situé au Trébon  :

« Rue Avicenne »

Né le 7 août 980 à Afshéna, près de Boukhara, dans la province de Transoxiane (actuel
Ouzbékistan) et mort en juin 1037 à Hamadan (Iran) est un philosophe et médecin persan.
Il s'intéressa à de nombreuses sciences, comme l'astronomie, l'alchimie et la psychologie.
Ses disciples l'appelaient cheikh el-raïs, c'est-à-dire le «prince des savants», le plus grand
des médecins, le Maître par excellence, ou encore le troisième Maître (après Aristote et Al-
Fârâbî).
Ses œuvres principales sont l'encyclopédie médicale Qanûn (« Canon de la médecine ») et
ses deux encyclopédies scientifiques le Livre de la guérison (de l'âme) et Danesh-e Nâma
(« Livre de science »).
Si son œuvre médicale n'a plus qu'un intérêt historique, son œuvre philosophique se situe
au carrefour de la pensée orientale et de la pensée occidentale. Elle reste encore  vivante
au début du XXIè siècle dans le cadre de l'islam. Elle continue d'être étudiée en Occident
du point de vue de la philosophie, de l'épistémologie et des sciences cognitives.
Médecin réputé, homme politique proche des princes, philosophe, il  commente l'oeuvre
d'Aristode.  Esprit  scientifique,  il  s'intéresse  aux  sciences  de  la  nature  et  aux
mathématiques.

Je vous demande de bien vouloir :

1– DÉCIDER de dénommer la voie desservant la résidence « l'Aréna » au Trébon, tel que
défini sur le plan ci-joint :

« Rue Avicenne »

2–  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à l’ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3– AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°32 :DÉNOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LE LOTISSEMENT "LE CLOS DE 
RAMI" A GAGERON : "RUE RAMI"

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Foncier - Cadastre - Adressage

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et
autres équipements.

Monsieur Emmanuel Lescot, Conseiller Municipal délégué, en charge de la tauromachie et
des  territoires  de Camargue,  en hommage au manadier  et  à  l’élevage du taureau de
Camargue et en accord avec Monsieur Jacques Mailhan, propose de dénommer la voie
desservant le lotissement « Le Clos de Rami » situé à  Gageron :

« Rue RAMI »

du  nom de l’un  des  meilleurs  taureaux  de  cet élevage (Manade Fabre-Mailhan)  qui a
remporté deux fois le titre de Biou d'Or en 1969 et en 1971 aux Arènes d'Arles.

Je vous demande de bien vouloir :

1– DÉCIDER de dénommer la voie desservant le lotissement « Le Clos de Rami » situé à
Gageron, tel que défini sur le plan ci-joint :

« Rue Rami »

2–  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3– AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°33 :TARIFICATION D'UN LOCAL COMMUNAL POUR LE MAINTIEN ET LE 
DEVELOPPEMENT D'UN COMMERCE DE PROXIMITE SUR LE HAMEAU DE SALIERS

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Urbanisme opérationnel

Le hameau de Saliers compte actuellement un seul commerce de proximité, une épicerie
exploitée par Madame Ruiz, situé sis 4 rue Guillaume du Puy, 13123 Saliers.

De par sa configuration, le local actuel ne permet pas le développement du commerce. De
plus, le niveau d’activité actuel n’est pas compatible avec les charges locatives supportées
aujourd’hui par Madame Ruiz.

Afin de trouver une solution pérenne au maintien de cette activité économique nécessaire
à la vie du hameau, il est proposé de louer un local de l’ancienne école (ex cantine), sis
647  rue  des  trois  fontaines  13123  Saliers  ,  à  Madame  Ruiz  pour  y  implanter  son
commerce. 

Vu l'article  L2251-3 du CGCT qui  permet  à  la  commune,  lorsque l'initiative  privée est
défaillante ou insuffisante pour assurer la création ou le maintien d'un service nécessaire à
la  satisfaction  des  besoins  de  la  population,  d'accorder  des  aides  sous  réserve  de  la
conclusion  avec le  bénéficiaire  de l'aide  d'une convention  fixant  les  obligations de ce
dernier, 

Considérant l’intérêt économique et social de cette activité pour les habitants du hameau
de Saliers,

Considérant les conditions du projet de bail dérogatoire, de 3 ans maximum, avec un loyer
de 250 € TTC/mois, conformément au projet de bail dérogatoire en annexe. 

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER les conditions de location du bail dérogatoire proposées à Madame Ruiz,
pour le maintien de son commerce d’épicerie dans le hameau de Saliers, pour une durée
de 3 ans maximum et un loyer de 250€ TTC par mois, conformément au projet de bail
dérogatoire annexé à la délibération.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°34 :CONCLUSION D'UNE CONVENTION POUR LA GESTION DE SERVICES 
GESTION DES EAUX PLUVIALES ET URBAINES (GEPU) PAR LA COMMUNE D'ARLES

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : Voirie et espaces publics

I –  Objectif 
La Communauté d'Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) est en charge
de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines depuis le 1er janvier 2020.

Le transfert des services ou parties de services concourant à l’exercice des compétences
qui  incombent à la Communauté et le transfert  du personnel  relevant de ces services
doivent faire l’objet d’une décision conjointe de transfert dans les conditions prévues par
l’article  L.  5211-4-1  du  CGCT,  avec  notamment  l’élaboration  de  fiches  d’impact  et  la
saisine des comités techniques.

Les flux financiers liés à ce transfert seront établis à partir du rapport de la Commission
Locale  d’évaluation  des  Charges  Transférées  (CLECT)  et  feront  l’objet  de  délibérations
concordantes entre la Commune et la Communauté d’agglomération.

Cependant,  compte tenu du temps que requiert  la mise en œuvre de ces procédures,
l’organisation n’a pas été mise en place le 1er janvier 2020. Ce transfert nécessite en effet
de  définir  sereinement  le  périmètre  d’intervention  dans  le  champ  de  la  compétence
considérée et mener le dialogue social  avec les personnels éventuellement transférés,
notamment dans le cadre du comité technique, conformément aux dispositions précitées.

La  Communauté  d’agglomération  ne  possède  pas  encore  l’ingénierie  nécessaire  pour
l’exercice de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines sur la partie exploitation
entretien, interventions curatives, instruction des permis et DICT.

Dans  l’attente  de  la  mise  en  place  de  cette  organisation  pérenne,  il  apparaît  donc
nécessaire d’assurer pour cette période transitoire la continuité du service public. Aussi,
seules les communes sont en mesure de garantir cette continuité, notamment en ce qui
concerne les services aux usagers et l’instruction administrative.

II –  Périmètre de la convention
Il convient ainsi de mettre en place une coopération entre la commune d’Arles et ACCM
selon les mêmes modalités dans les zones communes. La présente convention de gestion
visant à préciser les conditions dans lesquelles la Commune assurera, à titre transitoire, la
gestion de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines sur le volet exploitation, les
travaux d’investissement en étant exclus, hormis les travaux d’urgence ou relevant d’un
risque aux biens et aux personnes qui restent à la charge de la commune.

Dans le cadre d’une bonne organisation des services, la Communauté d’agglomération
confie à la Commune la gestion de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines,
comprenant les missions correspondant aux dépenses identifiées en la matière dans le
dernier compte administratif de la Commune.
 
III –  Durée de la convention
La convention couvre l'exercice de l'année 2020 et 2021.

IV –  Modalités d’organisation des missions
La Commune d’Arles exerce les missions objets de la présente convention au nom et pour
le compte d’ACCM.
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Elle  s’engage  à  respecter  l’ensemble  des  normes,  procédures  et  réglementations
applicables ainsi que tout texte juridiquement opposable dans l’exercice de la compétence
qui lui incombe au titre de la présente convention.
La Commune d’Arles met en œuvre tous les moyens nécessaires au bon exercice de la
compétence qui lui est confiée dans la limite du plafond des dépenses mentionnées dans
le dernier compte administratif adopté et précisées en annexe 1.
La Commune d’Arles en rendra compte financièrement dans le bilan annuel.

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

1 -  ADOPTER les termes de la convention entre la Communauté d'Agglomération Arles
Crau Camargue Montagnette (ACCM) et la Commune d’Arles, définissant les modalités de
gestion de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines sur le volet exploitation.

2 - INDIQUER que les dépenses liées à l'exécution de ce contrat sont inscrites au budget
communal.

3 - AUTORISER Monsieur le 1er Adjoint au Maire à signer, au nom et pour le compte de la
Commune, tout acte à intervenir dans cette délibération.
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°35 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0154 du 5 juillet 2020, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L  2122-22  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Conformément à l'article L.  2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de
l'article  L.2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles
applicables aux délibérations du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre
compte à chaque réunion du Conseil Municipal.

Vous  trouverez  ci-joint  le  compte  rendu  de  gestion  des  décisions
n°2021-033 au n°2021-094.

Vous trouverez ci-joint la liste des marchés notifiés du 3 au 24 mars 2021.
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